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autorisations d'urbanisme et permis de construire
Question écrite n° 57338

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur la
prolongation de durée de validité des permis de construire prévue par le décret n° 2008-1353 du 19 décembre
2008. Il a pris bonne note de la réponse apportée le 21 juillet 2009 (JO AN, page 7232) à la question n° 45246,
par laquelle il était indiqué que les permis de construire accordés avant le 1er octobre 2007 bénéficient de la
prolongation de durée de validité prévue par le décret n° 2008-1353 du 19 décembre 2008. Compte tenu du
sens de cette réponse, il souhaiterait avoir la confirmation que la prorogation bénéficie également aux
autorisations de lotir délivrées sous l'empire des règles antérieures à la réforme des autorisations d'urbanisme,
qu'elle aient été délivrées avant le 1er octobre 2007 ou après cette date, et, partant, s'il convient d'ajouter un an
de validité aux 18 mois et trois ans prévus par les dispositions de l'ancien article R. 315-30 du code de
l'urbanisme.

Texte de la réponse

L'article 1 du décret n° 2008-1353 fixe précisément le champ d'application de la prorogation du délai d'un an des
autorisations de construire en indiquant que cette disposition concerne « le délai de validité des permis de
construire, d'aménager ou de démolir et des décisions de non-opposition à une déclaration intervenus au plus
tard le 31 décembre 2010 ». Compte tenu du régime particulier de caducité des autorisations de lotir, délivrées
en application des règles en vigueur avant la réforme du1er octobre 2007, celles-ci ne figurent pas au nombre
des actes énumérés par ledit décret. En conséquence, les autorisations de lotir régies par la législation
antérieure à la réforme évoquée ne peuvent bénéficier des dispositions dérogatoires introduites par le texte
réglementaire du 19 décembre 2008. Leur durée de validité reste fixée à dix-huit mois et trois ans, en application
de l'ancien article R. 315-30 du code de l'urbanisme. En revanche, les lotissements ayant fait l'objet d'un permis
d'aménager ou d'une non-opposition à déclaration préalable depuis le 1er octobre 2007 en bénéficient.
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